
 

 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-ANTOINE-DE-TILLY                                     
 

  

                                                             ORDRE DU JOUR 

5 avril 2022 à 20h 
 

La séance se tiendra au 955 rue de l’Église (Ancienne Caisse populaire) 
 
La séance est tenue avec la présence du public.   

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2. ORDRE DU JOUR 

   2.1 Adoption de l’ordre du jour du 5 avril 2022  

3. ADMINISTRATION 

3.1 Présentation et dépôt des états financiers pour l’année 2021 
3.2 Octroi de contrat – entretien des terrains municipaux 
3.3 Octroi de contrat – remplacement de vannes au réservoir municipal 
3.4 Octroi de contrat – nettoyage du réservoir d’eau potable 
3.5 Octroi de contrat – installation d’un panneau électrique pour le branchement d’une 

génératrice (mobile) au puits 
3.6 Demande de subvention – Parents-Secours 
3.7 Entente intermunicipale service de vidange des fosses septiques 
 

4. SERVICE DE COMPTABILITÉ 

         4.1 Dépenses incompressibles et comptes à payer 

5. AGENDA POLITIQUE 

5.1 Nomination d’une représentante au conseil d’établissement – École la clé d’or 
5.2 Résolution – Journée internationale contre l’homophobie et la transphobie 
5.3 Audit de conformité – Transmission des rapports financiers 
5.4 Adoption du Règlement #2022-674, édictant le code d’éthique et de déontologie des 

employés municipaux 
5.5 Actiprima – Placement 350 000 $ 
5.6 Actiprima – Placement 551 600 $ 
5.7 Négociations en vue de procéder à l’acquisition, de gré à gré ou par expropriation, 

d’une partie des lots 3 387 960 et 3 388 107 du cadastre du Québec, circonscription 
Lotbinière-Frontenac, et suite du mandat à Morency Société d’avocats 

 
6. URBANISME 

6.1 Dépôt du procès-verbal de la réunion du 21 février 2022 
6.2 Adoption du Règlement #2022-678 modifiant le Règlement # 97-370 sur les 

dérogations mineures en ce qui a trait à la justification de demandes de dérogations 
mineures et à la procédure de demande de révision des demandes de dérogations 
mineures 

6.3 Demande de PIIA – 3620 route Marie-Victorin 
6.4 Demande de PIIA – 4354 rue de la Promenade 
6.5 Demande de dérogation mineure – 869 rue Samuel Rousseau 
6.6 Demande de dérogation mineure – 2660-60 route Marie-Victorin 
6.7 Adoption du Règlement #2022-675, modifiant le règlement de zonage 97-367 visant à 

corriger les irrégularités administratives du règlement 
6.8 Adoption du deuxième projet de Règlement #2022-676, modifiant le règlement de 

zonage 97-367 visant à intégrer au règlement de zonage le règlement provincial sur la 
sécurité des piscines résidentielles, clarifier et encadrer les usages dérogatoires 
protégés par des droits acquis et renforcer les normes relatives aux résidences de 
tourisme 

6.9 Adoption du Règlement #2022-677, modifiant le règlement des permis et des 
certificats 97-374 visant à modifier les tarifs de certains permis et certificats et à 
corriger les irrégularités administratives du règlement 

6.10 Adoption du Règlement #2022-679 visant à modifier le règlement harmonisé sur la 
sécurité publique et protection des personnes des propriétés (RHSPPPP) no.2019-
650 afin de modifier certaines limites de vitesse à l’intérieur du périmètre urbain 

7. DIVERS 

8. PÉRIODE DE QUESTIONS 

9. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE TENANTE  

10. LEVÉE DE LA SÉANCE 


